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PROBLEMATIQUE ET PRINCIPES METHODOLOGIQUES DE L’EVALUATION D’IMPACT

1. Evaluation de programme et évaluation d’impact : DEFINITIONS

L’évaluation de programme
 peut être définie comme «  la collecte systématique d’informations concernant les activités, les caractéristiques, et les produits d’un programme pour porter un jugement sur celui-ci, améliorer son efficacité et/ou aider à la décision pour une future programmation. »
  (Patton, 1997).

Cette définition convient aux trois types d’évaluation : l’évaluation ex ante, qui vise à recueillir et traiter les informations nécessaires pour estimer les effets d’un futur programme ; l’évaluation en cours de programme, qui se nourrit des données de suivi de mise en œuvre des activité, dans un but de réorientation éventuelle de celles-ci ; et l’évaluation ex post qui intervient plus ou moins longtemps après la fin du programme, et apporte des informations sur le déroulement effectif du programme et sur ses impacts. 

Le terme d’« impact » est rarement défini isolément, mais il ressort de la littérature qu’il s’agit le plus souvent de la variation d’un indicateur choisi pour refléter l’atteinte des objectifs du programme. L’impact peut toutefois faire référence à des conséquences éventuellement non souhaitées ou indirectes de l’intervention comme, par exemple, les effets environnementaux. Par conséquent, nous retenons la définition suivante pour l’évaluation d’impact, qui est une composante de l’évaluation de programme :

« L’évaluation d’impact est destinée à mesurer (…) si le programme a eu l’impact désiré sur des individus, des ménages et des institutions et si ces effets sont attribuables à l’intervention du programme. Les évaluations d’impact peuvent aussi explorer des conséquences imprévues, soit positives, soit négatives sur les bénéficiaires. » (Baker, 2000).
Un aspect clé, souligné par cette définition, est que l’on doit pouvoir déterminer si les effets observés peuvent effectivement être attribués au programme. Cette question de l’attribution ou, formulé autrement, du lien de cause à effet entre le programme et les impacts mesurés, est au cœur des méthodes d’évaluation, comme nous le verrons. En outre, le terme de « mesurer », utilisé dans cette définition, renvoie à l’intérêt de quantifier l’impact. 

2. Principes méthodologiques de l’évaluation d’impact 

2.1 Définition précise de l’intervention et choix des indicateurs d’impacts à mesurer

Cela correspond à la toute première étape du travail, puisqu’il s’agit de préciser de quelle intervention on cherche exactement à évaluer les impacts, et de choisir le ou les indicateurs qui permettront de les mesurer, et la méthode d’investigation à adopter. Cette étape est moins triviale qu’il n’y paraît… 

La mesure d’impact se limite bien souvent à considérer l’aboutissement des objectifs du programme. Or, l’identification du problème
 que le programme cherchait à résoudre et des résultats intermédiaires qu’il était censé atteindre permet bien souvent de donner un meilleur poids à la mesure d’impact. Comme le souligne L.B. Mohr (1992) :

“The task of carrying out a sound evaluation presents two major challenges: asking the right questions and getting the right answers. (…) (asking the right questions) is an issue whose importance is widely recognized but whose accomplishment tends to be neglected in the methodology of evaluation (…) There is a tendency for program evaluation to focus on “objectives” – what the program is ostensibly meant to accomplish – and the activities that are apparently designed to achieve them (…) (Subobjectives and  the problem) have the potential for greatly increasing the power and utility of an evaluation by helping it to focus properly or to ask the right questions.” (p.10)

Poser les bonnes questions nécessite d’obtenir en premier lieu une définition précise des contours de l’intervention,  d’en préciser les limites, les pas de temps, ainsi que le coût des investissements réalisés pour sa mise en œuvre, lorsqu’une analyse de son efficience est envisagée. 

La plupart des projets agricoles, complexes et conduits par différents acteurs, rendent difficiles l’isolement d’un seul élément de cette intervention pour en mesurer l’effet. Le commerce équitable (qui n’est pas à proprement parler un projet) combine plusieurs types d’outils : le prix minimum garanti, la prime au développement, l’exigence de qualité... II serait difficile d’isoler l’impact d’une de ces modalité d’intervention car elles présentent des synergies et il est probablement préférable dans ce cas (comme dans le cas de la plupart des interventions complexes) de prendre l’intervention comme un tout et d’en évaluer les bénéfices en considérant tous les inputs comme indissociables (CGIAR, 2004). 

En outre, il est indispensable de définir convenablement le pas de temps de l’évaluation (Alston et al., 1995). On peut imaginer par exemple que les effets mesurables et les changements de long terme induits par certaines actions peuvent se faire sentir concomitamment à des interventions ultérieures, que l’on risque alors de créditer de bénéfices surestimés. Une intervention ponctuelle, par exemple l’achèvement d’une infrastructure, peut permettre de concrétiser les bénéfices de tous les travaux entrepris précédemment, à un coût marginal : les effets enregistrés ne doivent bien entendu pas être attribués uniquement à la dernière intervention.

Il s’agit enfin d’apprécier, en fonction des impacts à mesurer, dans quel laps de temps ceux-ci sont amenés à se manifester. Lorsque les interventions mettent un certain temps à porter leurs fruits, la programmation de l’évaluation ex post doit tout particulièrement en tenir compte. 

Les questions posées aux évaluateurs (ou déterminées par les méthodes maîtrisées par ceux-ci) sont également déterminantes à ce stade. Certaines évaluations d’impacts cherchent avant tout à mettre en relation les investissements réalisés pour l’intervention et les impacts obtenus, et privilégient, par conséquent, la mesure d’impacts économiques, et en ayant éventuellement recours à la traduction en valeurs économiques des impacts d’une autre nature. Ces études cherchent à répondre ainsi à un objectif de redevabilité vis à vis des bailleurs de fonds ou des autorités publiques, ou à la nécessité de trancher entre différents secteurs pour l’allocation de ressources rares
. Répondre à cet objectif suppose alors d’être en mesure de quantifier avec précision les investissements réalisés (coûts directs et indirects, investissements réalisés en amont …), ainsi que tous les bénéfices obtenus. De telles évaluations ont tendance à ramener l’intervention à une « boite noire » où les « inputs » sont reliés aux « outputs » sans aucune analyse des processus (Mackay and Horton, 2003). 

Toutefois, les commanditaires des évaluations d’impact ex post sont de plus en plus demandeurs d’une complémentarité dans les approches qui permette à la fois d’obtenir une mesure rigoureuse des impacts économiques et des éléments permettant d’en affiner l’interprétation. Ainsi, si les deux mots combinés « évaluation d’impact » sont encore associé assez étroitement avec une gamme limitée de méthodes dominantes (Chambers, 2003) (sous entendu « les méthodes quantitatives ou économiques »), l’utilisation croisée de différentes méthodologies et l’intégration d’objectifs d’apprentissage et de renforcement institutionnels sont des voies de plus en plus explorées pour améliorer la qualité en ce domaine. 

L’analyse de l’ensemble des hypothèses formulées ex ante sur la façon dont le projet va ou a engendré un impact
, est bien souvent utile au stade de conception de l’évaluation. Le passage des résultats aux objectifs généraux et de ceux-ci aux impacts à mesurer et aux indicateurs sont parfois formalisés à travers un cadre logique (Clive, 2001). Les impacts attendus ne sont peut être pas les seuls impacts obtenus, et l’identification des effets indirects doit demander une attention particulière à cette étape. Pour les programmes auxquels de nombreux objectifs ont été assignés, il peut être nécessaire de restreindre le nombre d’indicateurs retenus (Ezemenari et al., 1999). Le choix d’indicateurs pertinents dans le contexte culturel local peut améliorer la fiabilité de la mesure, mais éventuellement s’opposer à un objectif de comparabilité entre les résultats d’évaluations réalisées dans différentes situations.

Dans la pratique, cependant, les indicateurs choisis sont souvent liés au type, à la quantité et à la qualité des données disponibles ou possibles à obtenir pour l’évaluation d’impact, déterminant à leur tour la conception méthodologique de l’exercice. La collecte des données est en générale reconnue comme la phase la plus coûteuse du processus d’évaluation, ce qui a conduit dans bien des cas à choisir la méthode en fonction des données disponibles, et à concevoir des méthodes pouvant s’accommoder d’une faible quantité de données (Ezemenari et al., 1999). Ce facteur est déterminant et sera repris dans les paragraphes suivants, car il explique souvent bien des choses…  
2.2 Etablissement d’un scénario contrefactuel ou scénario « sans » projet 

Etablir le lien de cause à effet entre l’intervention et ses impacts est LE point clé en terme méthodologique : il s’agit de la validité interne de l’évaluation d’impact telle que la définit Weiss (1998): 

«  the extent to which the effects found in a study can unambiguously be attributed to the presumed causal variables, such as program activities. »

Comme illustré par la Figure 1, l’indicateur d’impact (par exemple, le revenu des agriculteurs) peut varier sous l’effet des résultats du projet, mais aussi de facteurs exogènes à celui-ci, qui peuvent être indépendants ou influencés par l’intervention. Il s’agit donc d’isoler dans l’indicateur d’impact la variation due à l’intervention, de celle qui aurait eu lieu même en l’absence du projet en raison de l’évolution d’autres facteurs. 
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(Adapté de Ezemenari et al., 1999)
Figure 1. Schéma de création de l’impact d’un projet

Il faut en effet rejeter l’idée, pourtant encore véhiculée par une majorité de documents de projet, que l’intervention a lieu dans un environnement statique et que toutes les évolutions constatées pourraient lui être attribuées. Ce serait alors introduire un biais dans la mesure de l’impact, un biais lié à l’histoire (effet d’évènements extérieurs) ou à la maturation (évolution des sujets avec le temps qui passe et dynamiques endogènes). 

La reconstitution de la situation qui aurait prévalue en l’absence de l’intervention est donc indispensable pour mesurer l’impact, qui se ramène à un différentiel entre la situation « avec » et la situation « sans projet » (Figure 2).  A contrario, comparer la situation « avec projet » à la situation « avant projet », ou même la situation « après projet » à la situation « avant projet », mène à une mesure erronée de l’impact, comme l’illustrent les graphiques ci-dessous.  
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Tiré de (Delarue et Cochet, 2007)

Figure 2 : Schéma illustrant deux erreurs communes dans les mesures d’impact.

Cette représentation simplifiée ne doit pas laisser penser que les évolutions sont généralement linéaires : tout au contraire, elles ne le sont généralement pas (cf. 2.3)

Dans l’idéal, il faudrait pouvoir observer, pour les individus concernés par l’intervention, la façon dont leur situation aurait évolué en l’absence de l’intervention : c‘est par définition impossible. L.B. Mohr (1992) exprime bien l’enjeu lié à la situation “sans” projet : 

 “ Its paramount importance in assessing the impact of a program and, at the same time, its fundamental inaccessibility, makes this the pivotal point of all impact analysis designs and a major point of reservations about the validity of evaluative conclusions.” 

On est par conséquent amené, pour reconstituer ce scénario « sans » projet, ou scénario contrefactuel, à rechercher dans la population un groupe d’individus non concernés par l’intervention (« groupe de comparaison » 
) et dont l’évolution peut être assimilée à la façon dont le groupe concerné aurait évolué sans l’intervention. Pour que cette approximation soit valide, il faut que le groupe de comparaison soit, autant que faire se peut, identique ou comparable dans ses caractéristiques au « groupe de traitement ». 

En toute rigueur, le différentiel entre les résultats du groupe “concerné” et du groupe de comparaison s’explique non seulement par l’impact du projet mais également par des différences existant préalablement entre les individus de ces deux groupes, et qui peuvent potentiellement influencer leur participation au programme et/ou leurs résultats. Rendre négligeable, voire annuler le « biais de sélection », c’est-à-dire la part du différentiel d’impact due aux différences préalables entre les individus des deux groupes, constitue l’enjeu du choix d’un bon groupe de comparaison.

Une des difficultés réside dans le fait que les réactions des individus au programme peuvent être dépendantes de variables observables (et identifiées par l’évaluateur), mais aussi de variables non observables directement, ou non identifiées par l’évaluateur. En outre, il peut être parfois impossible de trouver des individus qui puissent constituer le groupe de comparaison, en particulier dans le cas d’interventions qui affectent l’ensemble de la population (comme une politique à l’échelle nationale par exemple, ou un changement de prix…). Il est donc dans la pratique particulièrement crucial d’argumenter sur l’équivalence du groupe concerné par l’intervention et du groupe de comparaison, mais concrètement impossible, dans la majorité des cas, d’apporter la preuve de cette équivalence et de supprimer totalement le biais de sélection. 

La comparabilité du groupe de comparaison et du groupe concerné par l’intervention n’est toutefois pas le seul problème à résoudre pour obtenir un scénario contrefactuel valide.  

Il est aussi indispensable de s’assurer que le groupe de comparaison n’est pas concerné par des effets indirects de l’intervention, sous peine de rendre invalide le calcul du différentiel.  Il peut s’agir par exemple de l’adoption, par certains agriculteurs du groupe de comparaison, d’une technique diffusée dans le cadre de l’intervention.  

Il peut être en outre nécessaire d’imaginer quelle aurait été la solution adoptée par les individus cibles de l’intervention si celle-ci n’avait pas eu lieu, c’est-à-dire la meilleure alternative. Pour revenir à l’image du « problème » que le projet cherche à régler, on peut en effet imaginer qu’il aurait pu être traité autrement, en totalité ou en partie. Il faut en particulier envisager des situations où un autre intervenant aurait proposé une solution différente ou éventuellement les mêmes innovations que le programme dont on cherche à mesurer l’impact : par exemple, une commercialisation dans une filière bio plutôt qu’équitable …il est en effet possible que le programme ait empêché l’émergences de certaines initiatives  (CGIAR, 2004)
. Dans ce cas, il n’est pas possible de choisir des individus réels pour constituer un groupe de comparaison : il s’agit de reconstituer un scénario contrefactuel qui n’existe pas, mais qui s’avère pourtant celui auquel on doit objectivement faire référence. La connaissance du contexte et des dynamiques à l’œuvre apparaît ainsi indispensable à cette construction théorique.  Face à l’impossibilité d’observer un bon groupe de comparaison, comprendre quels sont les facteurs d’évolutions (Fig.1) qui ont pu contribuer aux changements constatés chez les bénéficiaires ou reconstituer les dynamiques déjà existantes avant projet peut permettre de formaliser des hypothèses solides sur la situation contrefactuelle.

2.3 Pas de temps de l’évaluation

Pour obtenir un différentiel d’impact entre le groupe des individus concernés et le groupe de comparaison, la Figure 3 ci-contre illustre clairement le fait que les données devraient être collectées à plusieurs moments au cours de l’intervention. Or, dans la pratique, les observations sont souvent réalisées à un temps t unique et au lieu d’avoir un différentiel représenté par deux courbes, c’est en réalité un différentiel entre deux points qui est obtenu. 

Dans certains cas, une enquête a également été réalisée avant le démarrage du projet (à t0), ce qui permet d’avoir deux couples de points dans le temps. Lorsque le groupe de comparaison est bien comparable au groupe concerné, le différentiel de résultat calculé à t0 doit être approximativement nul (c’est aussi une manière de vérifier la comparabilité des deux groupes). Le différentiel d’impact est alors assimilée à la surface du triangle, dont les sommets ont pour ordonnée la valeur de l’indicateur à t0 (égal pour les deux groupes d’individus) et les valeurs de l’indicateur pour le groupe « avec » et le groupe « sans » à t. 

L’utilisation des résultats obtenus par une enquête unique ou par une double enquête pose problème, puisque l’indicateur d’impact varie probablement de façon non linéaire avec le temps (cf. un exemple Figure 3). La comparaison des revenus d’un agriculteur qui a bénéficié du commerce équitable avec ceux d’un agriculteur non concerné doit donc être étalée sur plusieurs années. Retenir une seule année de mesure (et un différentiel calculé à partir de deux points uniquement) conduirait certainement à négliger les efforts réalisés par l’agriculteur concerné durant la phase d’investissement et à considérer sans preuve l’année de mesure comme une année « moyenne ».
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Figure 3.1
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Figure 3.2

Source : J. Delarue

Figures 3.1 et 3.2 : Estimation erronée de l’impact total à partir de deux mesures effectuées à t0 et t

L’indicateur d’impact n’évolue pas de façon linéaire dans le temps : imaginons des paysans ayant adhéré à une OP engagée dans une démarche de commerce équitable. Le différentiel de revenu entre les paysans adhérents et les paysans non adhérents peut commencer par être négatif en raison des coûts engendrés par les investissements engagés pour améliorer la qualité de la production. Le différentiel devient positif lorsque la qualité visée est obtenue et la part de produit commercialisé en filière équitable augmente. L’approximation construite sur la base des seules mesures aux temps t0 et t, avec une éventuelle projection jusqu’à t1, entraîne une forte erreur de mesure.  

Cet aspect souligne de nouveau l’importance de la collecte de données en nombre et en qualité suffisants pour fiabiliser l’évaluation d’impact. Sans vouloir rentrer dès à présent dans le détail, signalons que la collecte des données dépend fortement des contraintes pratiques et des coûts, et elle influence, et est influencée, par la conception méthodologique de l’évaluation menée. 

Nous venons d’évoquer différents points qui constituent des biais possibles dans l’évaluation rigoureuse de l’impact d’un projet sur des individus : influence de l’histoire ou des dynamiques endogènes, biais de sélection et pas de temps. Le choix des quelques individus à enquêter pour représenter l’ensemble de la population étudiée ainsi que la fiabilité des mesures réalisées sont les deux autres points qui conditionnent une bonne validité interne de la mesure d’impact.  

2.4 Echantillonnage et extrapolation des conclusions :

L’objectif d’un échantillonnage est de permettre de justifier, une fois la mesure des impacts réalisée sur un nombre obligatoirement restreint d’individus, « l’extension à une réalité non observée des conclusions tirées d’observations dont le champ est forcément limité » (Couty and Winter, 1983). 
  Il s’agit, en choisissant judicieusement les individus pour caractériser les scénarios « avec » et « sans », d’avoir une mesure proche de la réalité recherchée. 

Il peut être recherché une moyenne pour l’ensemble de la population, ou au contraire, une valeur pour différentes classes d’individus, suite à une stratification de la population en différentes catégories. Dans ce deuxième cas, le plan de sondage doit non seulement permettre d’assurer une bonne approximation de la réalité, mais aussi de permettre que toutes les classes soient correctement prises en compte dans l’échantillon.

Le plan de sondage doit par conséquent éviter toute subjectivité dans le choix des individus à enquêter, car celle-ci serait source de biais importants entre la mesure obtenue et la réalité. Robert Chambers (1990) l’évoque lorsqu’il souligne les risques d’exclure les « pauvres » des échantillons, parce qu’ils sont moins accessibles et moins visibles que les autres :

« Six facteurs de distorsion s’opposent aux contacts avec les pauvres (…) un facteur spacial – visites limitées aux zones urbaines, accessibles par route goudronnée, ou proches de grands axes de circulation ; un facteur lié à l’existence de projets dans les zones visitées ; un facteur de personnes – intérêt pour les mieux lotis, les hommes de préférence aux femmes, les usagers de services, ceux qui sont actifs et entreprenant plutôt que les autres ; un facteur saisonnier – qui fait éviter la saison des pluies ; un facteur diplomatique – ne pas rechercher les pauvres de crainte de froisser le gouvernement du pays concerné ; un facteur professionnel – les intervenants extérieurs ne sortent pas de leur spécialité. » (Chambers, 1990)
Plusieurs outils peuvent être mis en œuvre pour réaliser un échantillon valide, en fonction des objectifs poursuivis par l’évaluation et de la méthode d’enquête employée. L’échantillonnage aléatoire d’un grand nombre d’individus, couplé ou non avec une stratification de la population, est l’outil statistique qui permet en principe d’assurer que tous les individus interrogés sont équivalents et offrent une bonne image de la réalité. Dans la pratique, il est souvent difficile à réaliser.

Pour des échantillons non aléatoires de taille plus restreinte, la généralisation des valeurs obtenues à l’ensemble de la population repose sur des méthodes et des principes épistémologiques différents (méthodes qualitatives), et sur un échantillonnage raisonné.

2.5 Validité de la mesure de l’impact et fiabilité de l’instrument de collecte :

Outre les aspects évoqués, qui permettent de s’assurer qu’on se base sur des indicateurs pertinents, et qu’on choisit les individus appropriés pour s’approcher de la valeur réelle de l’impact, il faut encore s’assurer que ces individus livrent une information aussi proche que possible de cette réalité. Dans la plupart des contextes des pays du sud, des informations chiffrées sur les revenus ne sont pas disponibles et doivent être reconstituées par des enquêtes longues, difficiles et nécessitant de soigneux recoupements. La compréhension de processus complexes et de liens causaux multiples nécessite également de consacrer du temps et des compétences lors d’enquêtes approfondies.

Les différentes méthodes visant à obtenir des informations valides au cours des enquêtes passent en général par l’argumentation sur l’utilisation d’un instrument fiable de collecte des données, c’est-à-dire qui donne les mêmes résultats quand on l’emploie de façon répétée pour obtenir une même mesure. La démarche d’enquête en elle-même, la personnalité de l’enquêteur, tout comme la formulation des questions, n’est pas neutre sur la façon dont les personnes interrogées répondent.

En bref, les méthodes quantitatives emploient des instruments standardisés pour toute la période d’enquête, tels que des questionnaires, qui permettent la répétition et l’agrégation des données, collectées de la même façon. Les méthodes qualitatives passent en général par le chercheur comme « instrument » de collecte de données et d’analyse : la progression de sa réflexion fait évoluer la forme des enquêtes et éventuellement l’obtention des réponses dans le sens d’une fiabilité accrue. 

Le recoupement des informations (ou « triangulation ») est fréquemment recommandé pour améliorer la validité des résultats: il s’agit d’utiliser différentes sources et/ou différentes méthodes d’enquête, pour vérifier les données collectées. Certaines évaluations mettent en avant cette exigence méthodologique (Ezemenari et al., 1999). 

2.6 Validité externe

L’extrapolation à l’ensemble de la population dans laquelle l’échantillon est réalisé est parfois confondue avec la généralisation possible des conclusions à des politiques ou des programmes à venir, devant s’inscrire dans des lieux et des moments différents. 

La validité interne, dont nous avons amplement débattus ci-dessus, conditionne la validité externe d’une étude puisqu’il serait peu justifié de tenter une généralisation à partir de résultats obtenus de façon peu rigoureuse. Cependant, la validité interne n’entraîne pas la validité externe : des conclusions fiables sur une population donnée ne peuvent s’appliquer sans précaution sur d’autres populations, ainsi que l’affirme Guba et al (1981): 

« A generalization cannot be anything other than a context-free proposition. (…) such context-free statements cannot be made when the inquiry is concerned with human behaviour.” (p.118).

La validité externe d’une évaluation doit donc faire l’objet d’une réflexion à part entière (Duflo and Kremer, 2003; Mohr, 1992). Le même raisonnement s’applique d’ailleurs aux recommandations à tirer d’une évaluation : l’évaluateur doit penser au monde futur dans lesquels les changements recommandés prendront effet
 (Weiss, 1998). 

Tirer des leçons générales d’une évaluation peut amener à tenter de comparer différentes interventions, issues de différents contextes, comme l’ont fait Max Havelaar et Artisans du Monde. Le choix des expériences les plus pertinentes à évaluer se pose alors. Choisir d’évaluer des expériences qui se sont bien passées est important si l’on cherche à mesurer l’impact de l’outil dans l’absolu : en effet, évaluer des échecs est riche d’enseignements pour améliorer les interventions, mais en revanche ne dit rien sur l’efficacité de l’outil qu’on cherche à évaluer. Le choix d’expériences diversifiées (appui à des OP de différentes tailles, de différentes filières) est particulièrement intéressant mais ne facilite pas la formulation de conclusions générales. Choisir des expériences anciennes peut avoir l’avantage de permettre d’apprécier l’impact de long terme mais souvent avec des problèmes de données manquantes sur la situation « avant projet » et sur le « contrefactuel ».

2.7 Jugement et utilisation de l’évaluation

Une fois l’impact mesuré, en apprécier l’importance n’est pas aussi évident qu’il y paraît : dans de nombreuses interventions, l’ampleur de l’impact visé n’est pas forcément un objectif bien défini au départ. En l’absence de ce référentiel objectif, les différents acteurs peuvent avoir des opinions différentes sur la signification de l’ampleur de l’impact mesuré. En outre, le contexte influence bien entendu l’interprétation : par exemple, dans certains cas, un impact positif mais faible pourrait conduire à remettre en cause la poursuite de l’intervention (en particulier au regard des montants mobilisés pour l’atteindre) tandis que dans d’autres cas, il pourrait être interprété comme la démonstration de l’existence d’une dynamique positive qui tendra à s’amplifier par la suite. Dans tous les cas, la mesure d’impact aussi rigoureuse soit elle ne dispense pas d’un débat sur son interprétation.

L’utilisation par les acteurs du résultat d’une mesure d’impact est ainsi moins directe qu’on pourrait l’imaginer. Il ressort du paragraphe précédent que les différents acteurs peuvent avoir des perceptions différentes sur l’interprétation de l’impact. Leurs savoirs sur l’intervention peuvent éventuellement être confortés par la mesure d’impact ou au contraire en opposition avec celle-ci : dans ce deuxième cas, l’objectivité de la mesure n’est pas nécessairement suffisante à convaincre, en particulier lorsque les méthodes employées sont complexes ou qu’elles ont été appliquées avec des biais reconnus. La propension à reconnaitre une validité à l’évaluation d‘impact menée de façon indépendante est certainement plus forte lorsque les utilisateurs sont associés tout au long de l’exercice… ce qui le rend moins indépendant. Quoi qu’il en soit, il serait simpliste de considérer l’évaluation d’impact comme la seule référence valide aux yeux des différents acteurs pour la prise de décision: elle s’inscrit en effet dans un ensemble de résultats et d’informations disponibles sur l’intervention évaluée ou sur des interventions similaires qui concoure, à différents degrés, à forger les convictions des décideurs et des praticiens.






Le différentiel de l’indicateur d’impact  [ avec - sans ] entre t0 et t1 est ce que l’on cherche à mesurer pour obtenir l’impact du programme et est représenté par l’aire hachurée.


Dans le schéma ci-contre, l’indicateur d’impact aurait évolué à la hausse en l’absence de programme.














Calculer le différentiel des valeurs de l’indicateurs [ avec - avant ] conduirait à une surestimation des impacts, la mesure du différentiel [ après - avant ] conduisant à une surestimation encore plus grossière











� Bien que le terme de programme désigne une opération d’ampleur plus vaste et plus générale qu’un projet, le projet étant parfois un sous-élément d’un programme, les concepts utilisés pour l’évaluation de programme ou l’évaluation d’impact s’appliquent tout aussi bien aux projets : par conséquent, le lecteur est invité à ne faire aucune distinction entre programme et projet dans la suite de ce chapitre méthodologique. Un point mérite toutefois d’être souligné étant donné que nous mettront l’accent sur le lien fort entre le contexte régional et les résultats obtenus par les projets agricoles : il serait sans doute difficile de tirer des conclusions valides pour l’impact général d’un programme agricole qui couvrirait des régions sensiblement différentes (Gittinger, 1985). 


� “The systematic collection of information about the activities, characteristics, and outcomes of programs to make judgments about the program, improve program effectiveness, and/or inform decisions about future programming” in Patton, M.Q.,1997. Utilisation-Focused Evaluation : The New Century Text. Sage Publications, Thousand Oaks, CA.  Ma traduction.


� Le « problème » est la situation sans projet que l’on ne souhaite pas voir persister… et que le projet vise à changer. 


� Cf. en particulier, dans le domaine de la recherche agronomique, les articles du volume 78 d’ Agricultural Systems et les évaluations d’impact menées par le CGIAR. 


� Cette chaine causale est parfois appelée la “théorie” du projet, par les auteurs anglophones : “A program theory is an explicit theory or model of how a project will, or has, brought about impact”, (Rogers et al., 2000), cite par � ADDIN EN.CITE <EndNote><Cite><Author>Douthwaite</Author><Year>2003</Year><RecNum>220</RecNum><MDL><REFERENCE_TYPE>0</REFERENCE_TYPE><REFNUM>220</REFNUM><AUTHORS><AUTHOR>Douthwaite, Boru</AUTHOR><AUTHOR>Kuby, Thomas</AUTHOR><AUTHOR>van de Fliert, Elske</AUTHOR><AUTHOR>Schulz, Steffen</AUTHOR></AUTHORS><YEAR>2003</YEAR><TITLE>impact pathway evaluation : an approach for achieving and attributing impact in complex systems</TITLE><SECONDARY_TITLE>Agricultural systems</SECONDARY_TITLE><VOLUME>78</VOLUME><PAGES>243 - 265</PAGES></MDL></Cite></EndNote>�Douthwaite, B., T. Kuby, E. van de Fliert, and S. Schulz. 2003. impact pathway evaluation : an approach for achieving and attributing impact in complex systems. Agricultural systems 78:243 - 265.�


� Dans la littérature des méthodes quantitatives (infra) le terme de « groupe de traitement » est employé pour désigner le groupe auquel on applique volontairement l’intervention. Nous préférons employer les termes de groupe  « directement et indirectement concernés », correspondant au scénario « avec » projet, car il n’y a pas dans la plupart des cas de sélection a priori des clients du projet, et parce qu’il faut tenir compte des effets indirects dans le scénario « avec » projet. Le terme de groupe témoin (control group) est réservé aux méthodes « expérimentales », par analogie avec les sciences dures, et le terme de « groupe de comparaison » (comparison group) est employé pour les méthodes quasi-expérimentales. Nous emploierons indifféremment l’un ou l’autre de ces termes. 


� Ce cas se ramène à celui d’un effet indirect du projet sur le groupe de comparaison. 


� Dans les méthodes expérimentales et quasi-expérimentales, il sous-tend également la démonstration du lien de cause à effet. 


� Il est fréquent qu’un échantillonnage raisonné inclut dans ce but des zones atypiques mais supposées rassembler les conditions qui prévaudront dans l’avenir de la zone, ou des groupes statistiquement peu représentatifs mais dont le comportement peut refléter ou annoncer des évolutions futures.
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